
 

  

Statuts 
Association Suisse de Physiothérapie 

 

I. Nom, siège et buts de l’Association 

Art. 1 Nom et siège 

L’Association Suisse de Physiothérapie (ci-après physioswiss) est l’organisation 
corporative et professionnelle des physiothérapeutes1 diplômés de Suisse. phy-
sioswiss est une association au sens de l’art. 60, ss. CC dont le siège se trouve 
au lieu même de son Secrétariat. physioswiss est politiquement indépendante et 
confessionnellement neutre. 

Art. 2 Buts 

1Les buts de physioswiss sont: 

1. de protéger l’image, les droits et les intérêts des physiothérapeutes en Suis-
se et à l’étranger, 

2. d’assurer une formation professionnelle, une formation continue et post-
graduée orientées vers la pratique en tenant compte des besoins de la pro-
fession, 

3. de promouvoir et de développer la profession, 

4. d’organiser et de gérer une large offre de prestations, 

5. de soutenir et de promouvoir les initiatives professionnelles des membres et 
leur capacité de gestionnaire, 

6. de représenter les intérêts des membres auprès des instances politiques, 
des autorités et autres organisations. 

2Pour atteindre ces buts, physioswiss peut prendre pour ses membres des déci-
sions à caractère obligatoire, édicter des règlements et établir des conventions. 

 

                                                
1 Conformément au principe constitutionnel de l’égalité des sexes, toute désignation de personne, de statut ou de fonction 
concerne indifféremment l’homme ou la femme. 
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II. Affiliation 

Art. 3 Catégories de membres 

1physioswiss reconnaît les catégories de membres suivantes: 

1. Membres actifs 

2. Membres juniors 

3. Membres passifs 

4.  Membres d’honneur 

5. Donateurs 

6. Associations cantonales et régionales 

7. Personnes morales 
 
2A l’exception des Associations cantonales/régionales, des donateurs et des per-
sonnes morales, seules des personnes physiques peuvent devenir membres de 
physioswiss. 

Art. 4 Associations cantonales et régionales 

1Des associations professionnelles autonomes de physiothérapeutes diplômés 
existent sur le plan cantonal ou régional. Elles s’engagent à servir les intérêts 
des membres sur le territoire qu’elles couvrent. Elles sont reconnues par phy-
sioswiss ; leurs statuts et activités ne peuvent être contraires au profil directeur et 
à la stratégie de physioswiss. 

2Les Associations cantonales/régionales s’engagent à poursuivre les mêmes 
buts que ceux de physioswiss et sont habilitées à régler les problèmes locaux et 
régionaux. 

3Les Associations cantonales/régionales exercent leur droit de vote par le biais 
de leurs délégués. Elles ne paient pas de cotisation de membre. Les critères des 
catégories de membres ainsi que la procédure de reconnaissance et d’affiliation 
font l’objet d'un règlement séparé. 

4La collaboration entre les associations cantonales/régionales et physioswiss fait 
l’objet d’un règlement interne. 

Art. 5 Membres actifs 

1Les membres actifs sont des physiothérapeutes actifs dans la pratique, la re-
cherche ou la formation. Ils sont indépendants ou employés. Leur formation est 
conforme aux prescriptions fédérales et cantonales. 

2Le statut de membre actif de physioswiss est subordonnée à l’affiliation à une 
Association cantonale/régionale. Tous les membres actifs d’une Association can-
tonale/régionale sont automatiquement membres de physioswiss. 
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3Les membres actifs s’acquittent d’une cotisation. Ils ont le droit de vote et 
d’éligibilité. 

Art. 6 Membres juniors 

1Les membres juniors sont des étudiants qui suivent une filière d’études de phy-
siothérapie reconnue par l’Office Fédéral de la Formation et de la Technologie 
(OFFT) et par physioswiss. 

2Le statut de membre junior ne peut être obtenu que par l’affiliation à une Asso-
ciation cantonale/régionale. Une fois sa formation achevée par l’obtention d’un 
diplôme, le membre junior devient automatiquement membre actif. 

3Les membres juniors s’acquittent d’une cotisation. Ils ont le droit de vote et 
d’éligibilité. 

Art. 7 Membres passifs 

1Les membres passifs remplissent les mêmes conditions professionnelles que 
les membres actifs. 

2Les membres passifs ne pratiquent plus leur profession. Le statut de membre 
passif de physioswiss ne peut être obtenu que par affiliation à une Association 
cantonale/régionale. Le passage au statut de membre passif ne devient effectif 
qu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle le communiqué en est fait à 
l’association. 

3Les membres passifs s’acquittent d’une cotisation. Ils n’ont pas le droit de vote 
mais un droit d’éligibilité passif. 

Art. 8 Membres d’honneur 

1Les membres d’honneur sont des personnes qui ont rendu des services dignes 
d’estime à physioswiss. 

2Les membres d’honneur sont élus par l’Assemblée des délégués de physios-
wiss. Ils ne paient pas de cotisation. 

3Les membres d’honneur ont le droit de vote pour autant qu’ils soient titulaires 
d’un diplôme de physiothérapeute. 

Art. 9 Donateurs 

1Les donateurs sont des personnes physiques ou morales qui soutiennent les 
buts de physioswiss par une cotisation de donateur. 

2Les donateurs s’acquittent d’une cotisation de donateur. Ils n’ont ni droit de vote, 
ni droit d’éligibilité. 
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Art. 10 Personnes morales 

Les personnes morales qui remplissent les exigences formulées dans l’art. 52a 
de l’Ordonnance du 27 juin 1995 sur l’Assurance Maladie (OAMal) peuvent être 
membres de physioswiss. Les personnes morales paient une cotisation mais 
n’ont ni droit de vote, ni droit d’éligibilité. 

Art. 11 Perte du statut de membre 

1L’affiliation prend fin: 

1. par démission pour la fin de l’année civile. La démission écrite doit être  
adressée à l’Association cantonale/régionale avant le 1er décembre de 
l’année civile, 

2. par décès ou par extinction de la personne morale, 

3. par exclusion. 
2Une exclusion doit notamment être prononcée lorsque que le membre enfreint 
les statuts ou le règlement professionnel de physioswiss. 

1. En cas d’infraction aux statuts, la compétence d’exclure un membre est du 
ressort des Associations cantonales/régionales. Le Comité central de physi-
oswiss a un droit de proposition en la matière qu’il peut soumettre à 
l’Association cantonale/régionale concernée. 

2. En cas d’infraction au règlement professionnel de physioswiss, les dispositi-
ons du règlement professionnel et celles du règlement de la Commission de 
règlement professionnel sont applicables pour la procédure d’exclusion. La 
décision de la Commission de règlement professionnel est sans appel. 

3. En cas de non-paiement de la cotisation de membre, le Comité central de 
physioswiss a le pouvoir d’exclure le membre avec effet immédiat de physi-
oswiss et de l’Association cantonale/régionale. 

3Les membres démissionnaires ou exclus de physioswiss perdent tout droit de 
bénéficier des avantages liés au statut de membre et de participer au partage de 
l’éventuelle fortune de l'Association. En cas d’exclusion, le membre sanctionné 
doit cependant s’acquitter de toutes ses obligations jusqu’à la fin de l’année civile 
durant laquelle l’exclusion est intervenue.  
4L’exclusion d’une Association cantonale/régionale ne peut être prononcée que 
par l’Assemblée des délégués de physioswiss.  

Art. 12 Cotisation de membre 

1Les membres de physioswiss, à l’exception des membres d’honneur, doivent 
s’acquitter d’une cotisation annuelle. Le montant de la cotisation est fixé par 
l’Assemblée des délégués. 

2Les membres ne répondent pas des obligations de physioswiss qui sont garan-
ties uniquement par la fortune de l’Association. 
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III. Organes 

 
Art. 12 Organes 

Les organes de physioswiss sont 

1. l’Assemblée des délégués 

2. la Conférence des présidents 

3. le Comité central 

4. l’organe de révision 

 
A Assemblée des délégués 

Art. 14 Assemblée des délégués 

1L’Assemblée des délégués est l’organe suprême de physioswiss. Elle est dirigée 
par le président de physioswiss. L’Assemblée ordinaire des délégués a lieu cha-
que année durant le premier semestre. 

2Elle est composée de la manière suivante: 

1. un nombre fixe de délégués par Association cantonale/régionale. 

2. un nombre de délégués supplémentaires attribué aux Associations cantona-
les/régionales proportionnellement au nombre de membres de chaque Asso-
ciation cantonale/régionale. 

3. les membres de la Conférence des présidents disposant d’un droit de vote. 

3Le nombre valable de délégués fixes et supplémentaires doit être déterminé 
tous les 3 ans par l’Assemblée des délégués et est limité à 100. 

4Le nombre de membres actifs et juniors au 31 décembre de l’année qui précède 
est déterminant pour le calcul des droits aux délégués qui aura lieu tous les trois 
ans pour la période suivante.  
 
5Seuls les membres actifs et juniors de physioswiss ayant adhéré à l’Association 
depuis 12 mois au moins sont éligibles en tant que délégués.  
 
6Les délégués sont élus pour une durée de 3 ans par leurs Associations cantona-
les/régionales respectives. Ils peuvent être réélus. Si un délégué se retire avant 
la fin de son mandat, l’Association cantonale/régionale peut procéder à son rem-
placement pour la durée restante du mandat. 
 
7Les Associations cantonales/régionales peuvent élire des délégués rempla-
çants. 
 
8Le Comité central dispose d’une voix consultative et d’un droit de proposition. 
Ses membres ne peuvent pas être élus délégués. 
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Art. 15 Organisation de l’Assemblée des délégués 

1Le Comité central convoque l’Assemblée des délégués. Une convocation écrite 
accompagnée de l’ordre du jour est envoyée à tous les délégués au plus tard 30 
jours avant la date de l’Assemblée. 

2Les membres ayant le droit de vote à l’Assemblée et qui souhaitent le traitement 
d’un point doivent soumettre une demande écrite au Comité central au plus tard 
50 jours avant l’Assemblée. 

3Il faut l’accord d’une majorité des deux tiers des délégués présents pour traiter 
un point supplémentaire de l’ordre du jour à l’Assemblée des délégués. 

Art. 16 Assemblée extraordinaire des délégués 

1Une Assemblée extraordinaire des délégués est convoquée à la demande de 
1/5 des délégués ou de quatre membres du Comité central ou de la majorité 
simple de la Conférence des présidents. Les points à traiter doivent figurer dans 
la demande.  

2Le Comité central est tenu de convoquer une Assemblée extraordinaire des dé-
légués dans un délai de trois mois. 

3La demande motivée de convocation doit être adressée par écrit au Comité cen-
tral. 

Art. 17 Compétences 

L’Assemblée des délégués a les compétences suivantes: 

1. Approbation du profil directeur et du règlement professionnel, 

2. Adoption, modification des statuts et des dispositions à y ajouter, 

3. Election du président, des vice-présidents et du Comité central, 

4. Election de l’organe de révision, 

5. Fixation du nombre valable (parts fixe et variable) de délégués par Associa-
tion cantonale/régionale, 

6. Adoption du rapport annuel, 

7. Adoption des comptes annuels, prise de connaissance du rapport de 
l’organe de révision et décharge des organes responsables, 

8. Fixation des cotisations des membres et des cotisations spéciales pour 
l’année suivante, 

9. Nomination de membres d’honneur, 

10. Election des membres de la commission de déontologie, 

11. Affiliation et reconnaissance ainsi qu’exclusion d’une Association canto-
nale/régionale, 
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12. Décisions sur les propositions des délégués, de la Conférence des prési-
dents ou du Comité central à l’Assemblée des délégués, 

13. Arbitrage des plaintes déposées contre d’autres organes ainsi que des re-
cours, 

14. Dissolution, liquidation ou fusion de l'Association, 

15. Approbation des règlements des commissions spécialisées, 

16. Approbation et dissolution de titres professionnels, 

17. Approbation et dissolution des directives de certification 

18. Approbation du règlement de la Commission de déontologie, 

19. Résolution sur tous les autres objets qui sont légalement ou statutairement 
du ressort de l’Assemblée des délégués ou qui lui sont soumis pour décision 
par le Comité central. 

Art. 18 Scrutins et élections 

1L’Assemblée des délégués vote et procède à une élection d’après les règles 
suivantes: 

1. les votes sur les objets requièrent la majorité simple des votants. En cas 
d’égalité du nombre de voix, la voix du président est prépondérante. 

2. les modifications des statuts ainsi que la dissolution ou la fusion de 
l’Association requièrent une majorité de 2/3 des voix présentes. 

3. pour les élections qui sont généralement faites à main levée, la majorité ab-
solue des voix est requise au premier tour et la majorité relative au second 
tour. 

2A la demande du Comité central ou de 1/4 des délégués, l’Assemblée des délé-
gués peut décider de procéder à des scrutins et élections à bulletins secrets au 
lieu d’à main levée. 

3Chaque délégué a une voix et n’a pas de droit de vote supplémentaire. 

 
B Conférence des présidents 

Art. 19 Conférence des présidents des Associations cantonales/régionales 

1La Conférence des présidents des Associations cantonales/régionales se com-
pose des présidents élus des Associations cantonales/régionales ou d’autres 
membres des Comités cantonaux/régionaux. 

2Les représentants de la Conférence des présidents sont élus pour une période 
de trois ans par les Associations cantonales/régionales. Ils peuvent être réélus.  
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3Le Comité central ainsi que le Directeur de physioswiss participent aux séances 
avec une voix consultative. Le Comité central dispose en outre d’un droit de pro-
position.  
 
4La Conférence des présidents siège en règle générale deux à quatre fois par an 
et est dirigée par le président de physioswiss. 
 

Art. 20 Organisation de la Conférence des présidents 

1La Conférence des présidents est convoquée par le Comité central de physios-
wiss. L’invitation est envoyée par écrit à tous les membres de la Conférence des 
présidents, accompagnée de l’ordre du jour et des documents de séance, au 
plus tard 14 jours avant la séance. 

2Les représentants des Associations cantonales/régionales au sein de la Confé-
rence des présidents ont le devoir de procéder à un vote sur les affaires de la 
Conférence des présidents avec leurs délégués avant la séance.  

3Les représentants des Associations cantonales/régionales n’ont pas de mandat 
aux affaires traitées dans la conférence. 

4Les membres qui souhaitent l’inscription d’un point à l’ordre du jour de la Confé-
rence des présidents doivent en envoyer la requête au Comité central au plus 
tard 24 jours avant la séance. 

5Une majorité des 2/3 des présidents présents peut décider du traitement d’un 
point supplémentaire à l’ordre du jour.  
6Les votations au sein de la Conférence des présidents s’effectuent de manière 
ouverte et à la majorité simple des voix. Il n’est pas possible de s’abstenir. En 
cas d’égalité, on procède à une seconde votation ou l’affaire concernée est 
ajournée. 

7Chaque membre de la Conférence des présidents ayant le droit de vote dispose 
d’une voix et ne peut exercer de droit de vote supplémentaire. 

Art. 21 Compétences 

La Conférence des présidents a les compétences exclusives suivantes: 

1. Ratification et dénonciation de conventions tarifaires nationales, 

2. Approbation de la politique de l’Association ainsi que des stratégies des dif-
férents domaines, 

3. Approbation du programme d’activités et du budget, 

4. Approbation du règlement interne, 

5. Droit de proposition au Comité central ainsi qu’à l’Assemblée des délégués. 
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C Comité central 

Art. 22 Comité central 

1Le Comité central est l’organe de direction et d’orientation de physioswiss. 
 
2Il se compose d’un président, de deux vice-présidents et d’au moins 2, voire 4 
membres au maximum. L’Assemblée des délégués fixe le nombre de membres à 
élire. 
 
3La durée d’un mandat au Comité central est de trois ans. Les membres du Co-
mité central peuvent être réélus. 

4Les membres du Comité central sont des physiothérapeutes diplômés. Il est te-
nu compte du fait que les différentes régions ainsi que les physiothérapeutes in-
dépendants et employés doivent être représentés de manière appropriée. 

Art. 23 Compétences 

Le Comité central a les compétences suivantes: 

1. Direction de physioswiss, 

2. Convocation et préparation de l’Assemblée des délégués et de la Confé-
rence des présidents, 

3. Délibérations préparatoires et propositions sur les affaires de l’Assemblée 
des délégués et de la Conférence des présidents, 

4. Exécution des décisions de l’Assemblée des délégués et de la Conférence 
des présidents, 

5. Elaboration de la politique de l’Association ainsi que de la stratégie des do-
maines,  

6. Établissement du programme d’activités ainsi que du budget, 

7. Représentation de physioswiss à l’extérieur, 

8. Conclusion de conventions tarifaires au niveau national, 

9. Détermination des lignes de conduite d'accréditation, 

10. Traitement des demandes de la Conférence des présidents, 

11. Approbation des règlements à l'exception des règlements des commissions 
spécialisée, du règlement de la commission de déontologie et du règlement 
interne, 

12. Mise en place, direction et dissolution des commissions spécialisées et au-
tres commissions, 

13. Mise en place de groupes de projet, 

14. Prises de position et recommandations relatives à des questions de politique 
professionnelle, 

15. Attribution des postes de Directeur et du Secrétariat, 
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16. Conclusion de contrats de collaboration, 

17. Décision sur l’utilisation du logo de physioswiss comme sigle de qualité, 

18. Exclusion de membres par suite de non-paiement de leur cotisation de 
membre, 

19. Préparation de propositions à l'Assemblée des délégués portant sur 
l’affiliation, la reconnaissance et l’exclusion d’une Association canto-
nale/régionale, 

20. Traitement et exécution de toutes les affaires que les statuts et règlements 
n’attribuent pas expressément à d’autres organes. 

 

Art. 24 Organisation 

1Le Comité central se réunit en général 6 à 8 fois par année. Le Comité central 
peut en tout temps convoquer d’autres séances selon les besoins. 

2Les séances sont menées par le président de physioswiss. 
 
3Le Comité central doit avant tout prendre des décisions consensuelles. Les dé-
cisions du Comité central requièrent la majorité absolue des voix présentes, au 
moins la moitié des membres disposant du droit de vote devant être présents. 
Les abstentions ne sont pas autorisées. 

4En cas d’égalité du nombre de voix, la voix du président est prépondérante. 

5Le Directeur prend part aux séances du Comité central avec voix consultative et 
dispose d’un droit de proposition. 

Art. 25 Autorisation de signature 

Le droit de signature pour physioswiss appartient conjointement à deux membres 
du Comité central ou à un membre du Comité central avec le Directeur. 

 
D Organe de révision 

Art. 26 Organe de révision 

L’Assemblée des délégués nomme comme organe de révision une fiduciaire ex-
terne indépendante pour une durée d’une année. Cette dernière vérifie les comp-
tes de physioswiss. Elle présente un rapport écrit sur les comptes de l'Associa-
tion et les résultats de sa révision à l’Assemblée ordinaire des délégués. 
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IV Commissions et groupes de projet 

Art. 27 Commissions spécialisées 

1physioswiss dispose de commissions spécialisées permanentes chargées de 
mettre la stratégie de formation continue de l’association en œuvre. 

2Les commissions spécialisées disposent des compétences suivantes: 

1. ratification des directives de certification, 

2. droit de proposition auprès du Comité central. 
 
3L’organisation et les tâches des commissions spécialisées sont définies dans un 
règlement distinct. 

Art. 28 Autres commissions et groupes de projet 

1En plus des commissions spécialisées, physioswiss institue d’autres commis-
sions afin de traiter efficacement  les  tâches et thèmes permanents. 
 
2Des groupes de projets peuvent être institués afin de traiter les tâches, les thè-
mes ou les projets non permanents.  
 
3Les autres commissions et groupes de projet sont institués par le Comité central 
et peuvent avoir un caractère consultatif ou exécutif. 
 
4Ces autres commissions disposent d’un cahier des charges et les groupes de 
projet disposent d’une description spécifique de leur mandat. 
 

 

V. Administration de l'Association 

Art. 29 Secrétariat 

physioswiss dispose d’un Secrétariat permanent. Ce Secrétariat est dirigé par un 
Directeur et travaille sur mandat du Comité central. Le Secrétariat assure 
l’administration de tous les organes et institutions de physioswiss. Il fournit des 
prestations destinées aussi bien aux Associations cantonales/régionales qu’aux 
membres. La communication au sein de physioswiss et à l’extérieur lui incombe 
en particulier. 

Art. 30 Organes de publication 

Les organes officiels de publication de physioswiss sont la revue de l’association 
et le site Web. 
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VI. Finances 

Art. 31 Finances / responsabilité 

1physioswiss assure son financement par les moyens suivants: 

1. cotisations des membres, 

2. recettes provenant de services et de la vente de produits, 

3. taxes, 

4. sponsoring, 

5. dons et legs, 

6. recettes provenant de fonds. 
2La fortune de l'Association constitue l’unique garantie couvrant les obligations de 
physioswiss. 

Art. 32 Cotisation de membre 

1La cotisation de membre de physioswiss est fixée par l’Assemblée des délégués 
et comprend les obligations suivantes: 

1. cotisation de membre de physioswiss, 

2. cotisation pour l’abonnement au journal de l'Association. 

2L’Assemblée des délégués peut fixer des cotisations spéciales découlant d’un 
projet particulier. 

3La cotisation de membre finance les tâches générales de l'Association et ses 
prestations. Les services individuels fournis aux membres ou aux Associations 
cantonales/régionales sont soumis à une indemnisation selon le principe du res-
ponsable payeur. 

Art. 33 Exercice comptable et année commerciale 

L’exercice comptable et l’année commerciale coïncident avec l’année civile. 

 

VII. Dispositions finales 

Art. 34 Dissolution de l’Association 

1En cas de dissolution de l’Association et après liquidation, la fortune de 
l’Association est affectée, selon décision de l’Assemblée des délégués, à une ou 
plusieurs associations suisses poursuivant des objectifs analogues ou à une œu-
vre d’utilité publique. Il est exclu que les membres de l’Association se partagent 
sa fortune. 
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2En cas de dissolution, les organes de l’Association restent en fonction jusqu’à 
l’ultime Assemblée des délégués. Le Comité central procède à la liquidation de la 
fortune de l’Association. 

Art. 35 Interprétation des statuts 

En cas de problèmes d’interprétation des statuts, le texte allemand est détermi-
nant et fait foi. 

Art. 36 Entrée en vigueur 

Ces statuts ont été adoptés par l’Assemblée des délégués de physioswiss du  
17 avril 2010 à Lucerne. Ils entrent en vigueur avec effet immédiat. 
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